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Regeste

ACCIDENT NON PROFESSIONNEL, CAUSE EXTÉRIEURE EXTRAORDINAIRE,
LÉSION CORPORELLE ASSIMILÉE À UN ACCIDENT, PREMIÈRE DÉCLARATION
| 6 LAA, 9 al. 2 let. c OLAA

Erwägungen

E. 1
LAA [loi fédérale sur l’assurance-accidents du 20 mars 1981; RS 832.20]). Les décisions
sur opposition sont sujettes à recours auprès du tribunal des assurances compétent (art. 58
LPGA). Le recours doit être déposé dans les trente jours suivant la notification de la
décision sujette à recours (art. 60 al. 1 LPGA). En l’espèce, le recours, interjeté en temps
utile auprès du tribunal compétent et satisfaisant aux autres conditions de forme, est
recevable. b) La LPA-VD (loi cantonale vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure
administrative ; RSV 173.36) s’applique aux recours et contestations par voie d’action dans
le domaine des assurances sociales (art. 2 al. 1 let. c LPA-VD). La Cour des assurances
sociales du Tribunal cantonal est compétente pour statuer (art. 93 al. 1 let. a et 94 al. 4
LPA-VD).

E. 2
a) En tant qu’autorité de recours contre des décisions prises par des assureurs sociaux, le
juge des assurances sociales ne peut, en principe, entrer en matière – et le recourant
présenter ses griefs – que sur les points tranchés par cette décision; de surcroît, dans le cadre
de l’objet du litige, le juge ne vérifie pas la validité de la décision attaquée dans son
ensemble, mais se borne à examiner les aspects de cette décision que le recourant a
critiqués, exception faite lorsque les points non critiqués ont des liens étroits avec la
question litigieuse (ATF 125 V 413 consid. 2c ; ATF 110 V 48 consid. 4a ; RCC 1985 p.
53). b) Le litige porte en l’occurrence sur le point de savoir si l’événement du 10 juin 2015
doit être qualifié d’accidentel ou si les lésions en question doivent être assimilées à un
accident et, partant, si l’intimée est tenue d’allouer ses prestations au titre de
l’assurance-accidents obligatoire.

E. 3
a) Si la loi n’en dispose pas autrement, les prestations d’assurance sont allouées en cas
d’accident professionnel, d’accident non professionnel et de maladie professionnelle (art.

E. 6
a) Compte tenu de ce qui précède, le recours doit être admis et la décision sur opposition
attaquée réformée en ce sens que l'intimée est tenue de prendre en charge les suites de
l'événement survenu le 10 juin 2015. b) La procédure étant gratuite, le présent arrêt est



rendu sans frais de justice (art. 61 let. a LPGA; art. 45 LPA-VD). La recourante n’a pas
droit à des dépens, dans la mesure où elle n’est pas assistée par un mandataire professionnel
(art. 55 al. 1 LPA-VD ; art. 61 let. g LPGA).
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